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<cTOC3>>  Avant propos

“La préparation de manuels de gestion de documents à l ’ intention des administrations publiques”.

Sous ce titre, I’Unesco,  via le Conseil international des Archives, nous a confié la conduite d’une
étude visant à concevoir un modèle d’élaboration d’un manuel de directives nécessaire à
l’ implantation d’un programme de gestion des documents administratifs. Le présent document couvre
donc l’ensemble des aspects réglementaires touchant l’un ou l’autre des éléments d’un tel
programme. Par voie de conséquence, les textes réglementaires relatifs au traitement, à la
conservation et à la diffusion des documents à valeur permanente - les archives - sont écartés de la
présente étude.

Le lecteur ne trouvera pas de directives entièrement formulées, mais plutôt les éléments requis pour
élaborer celles dont il aura besoin et qu’il devra développer en fonction de son environnement. C’est
dans cet esprit que l’étude débute en amont de l’élaboration des directives comme tel. Les bénéfices
de l’outil risquent d’en etre  que plus grands.

Nous n’avons pas, non plus, cherché à recenser ni à comparer les différents manuels ou les
différentes tendances que l’on peut retrouver dans les pays membres du CIA. L’ampleur d’un tel
projet mériterait à elle seule des recherches et des analyses dépassant largement les limites du
présent document.

Bien que les directives présentées ci-après constituent un tout homogène, une organisation pourrait
n’en retenir qu’un certain nombre en raison de son environnement administratif spécifique. De la
même façon, elle pourrait choisir de mettre l ’accent sur l ’un ou l ’autre des éléments d’un programme
de gestion des documents administratifs et partant, développer plus amplement que nous ne l’avons
fait les directives correspondantes.

L’approche retenue dans la presente  étude s’apparente à un modèle centralisé de gestion où les
directives émises par l’organisme central appellent à un respect obligatoire. Cette orientation est
souvent celle privilégiée en Amérique du nord. Cependant, nous reconnaissons aisément que la
gestion des documents administratifs puisse prendre une orientation moins contraignante, suivant
laquelle l’organisme central joue un rôle consultatif et limite ses interventions à l’élaboration de lignes
directrices.

Nous formulons le voeu que ce document s’avère un outil efficace pour nos collègues qui auront à
développer un programme de gestion des documents administratifs au sein des organismes publics
pour lesquels ils oeuvrent.

André Frenière Directeur de la gestion documentaire Ministère du Revenu Québec, Canada

Murielle Doyle Chef du Service aux organismes publics Archives nationales du Québec, Québec,
C a n a d a

<<TOC3>>  Introduction

Les administrations commencent à reconnaître la ressource informationnelle comme un élément
majeur dans la gestion et la prise de décision. L’apparition des techniques modernes de
reproduction, de traitement des données et de leur transmission multiplie constamment la quantité
d’informations à gérer. La mise en place d’un programme de gestion des documents administratifs
permet l’instauration de mesures cohérentes en regard de la création, de l’organisation, du
traitement, du repérage et de la conservation sélective de ces informations. A l’inverse, l’absence
d’un tel programme engendre des coûts administratifs faramineux de recherche et de conservation,
tout en nuisant à la prise de décision optimale. Autre conséquence majeure: la sélection des
documents à valeur permanente pour la constitution des archives d’une administration, devient de
plus en plus fastidieuse et aléatoire.



-  utilisent les services de garde de documents semi-actifs  gérés ou supervisés par l’organisme central;

-  voient à transférer leurs documents dans des espaces d’entreposage dès la fin de leur phase de vie
active;

- respectent la période d’entreposage prévue au calendrier de conservation et voient à transférer
annuellement les documents arrivés à échéance.

<<TOC4>>  3.3 La polit ique de gestion des documents inactifs

Objectif

La politique de gestion des documents inactifs a pour objectif de conserver et traiter adéquatement
les documents ayant fait l’objet d’un versement suite au tri effectué conformément au calendrier de
conservation. Elle vise ultimement à garantir aux citoyens l’accessibilité la plus complète possible aux
documents conservés pour leur valeur historique ou de recherche.

DUinitions

Les définitions retenues doivent demeurer conformes à l’esprit de la loi en vigueur et ne permettre en
aucun cas d’y déroger.

“Archives”: Ensemble des documents, quels que soient leur date, leur forme et leur support
matériel, produits ou reçus par toute personne physique ou morale, et par tout service ou organisme
public ou privé, dans l’exercice de leur activité, documents soit conservés par leur créateur ou leurs
successeurs pour leurs besoins propres, soit transmis à l ’ inst i tut ion d’archives compétente en raison
de leur valeur archivistique.

“Calendrier de conservation”: [outil de gestion] qui détermine les périodes d’utilisation et les
supports de conservation [...]  [des] documents actifs et semi-actifs  [d’un organisme] [ . . . ] et
indique quels documents inactifs sont conservés de manière permanente et lesquels sont éliminés.

qui

Voir “records schedule”.

“Document”: tout support d’information, y compris les données qu’il renferme, lisibles par l’homme ou
par machine, à l’exception des documents visés par la Loi sur la Bibliothèque nationale du Québec
(L.R.Q., chapitre B-2).

Ensemble constitué par un support et par l’information qu’il porte, utilisable à des fins de consultation
ou comme preuve.

“Document inactif’: document qui n’est plus utilisé à des fins administratives et légales.
Voir “non-current records”:[...]: archives ayant perdu leur utilité administrative courante.

“Versement”: Opération par laquelle la conservation des documents inactifs passe d’un organisme
public à un service d’archives public avec transfert de propriété.

(Cette opération peut resulter  d’une sélection ou d’un échantillonnage des documents inactifs visés).

Principes directeurs

- Les documents inactifs qui ne revêtent plus de valeur administrative, légale et fiscale doivent être
éliminés suivant les délais prévus au calendrier de conservation, dans le respect des règles et
directives garantissant le traitement confidentiel de certains.
Les documents inactifs destinés à être conservés de manière permanente en vertu du calendrier de
conservation, seront versés au centre d’archives de I’Etat  après la sélection ou l’échantillonnage
prévu aux regles  de conservation.



<eTOC3>>  Section 4: Les directives

Dans le cadre de la gestion des documents administratifs, on entend par directives les documents
réglementaires édictant les principes spécifiques à chacun des éléments du programme découlant
des politiques déjà énoncées. Quels que soient la politique ou l’elément  de programme auxquels
elles font référence, les directives se présenteront sous une forme ou une structure normalisée.

L’utilisateur trouvera d’abord les rubriques analogues: le sujet et le but de la directive, le cadre
législatif, son champ d’action, la date de son entrée en vigueur, les définitions propres au sujet vise,
ainsi que le partage des rôles  et des responsabilités entre les différents intervenants.

Ensuite, pour chacune de ces directives, les principes directeurs énonçant les orientations retenues
et la façon de les appliquer dans l’organisation constitueront l’essentiel des textes.

<<TOC4>>  4.1 Les rubriques analogues des directives

La rubrique “sujet” et “but” vise à circonscrire de façon succincte la nature et le contenu de l’élément
du programme vise par la directive. Elle présente aussi les objectifs poursuivis.

Quant au deuxième élément, le “cadre législatif’ il constitue la pierre d’assise du texte réglementaire.
Cette section rappelle en effet les lois, politiques ou règlements sur lesquels s’appuient les principes
et normes retenus dans le cadre de la directive. La clarté et la précision de ces indications assureront
une référence immédiate au lecteur qui voudra retracer le document ayant justifié cette orientation
administrative.

Dans le “champ d’action”, l’auteur de la directive annonce l’étendue de l’application de cette mesure.
De façon générale, les directives s’appliquent a l’ensemble des secteurs ou unités administratives de
l’organisation. L’énoncé clair de ce principe revêt une grande importance pour les responsables du
programme. II peut cependant arriver qu’un secteur ne soit pas assujetti à l’un ou l’autre de ces
éléments. Le cas échéant, une mention limitative en des termes précis, pourrait s’avérer tout aussi
capitale.

L’inscription de la date d’entrée en vigueur de la directive mérite aussi l’attention des rédacteurs. Elle
fait foi des droits et devoirs de toutes les parties à compter d’un moment précis dans le temps. Cette
mention enlève l’alibi de l’ignorance aux récalcitrants,  car nul n’est censé ignorer l’existence de la
reglementation.

II importe également que chaque directive contienne une série de définitions. On y trouvera la
description précise des termes traités dans le sujet spécifique, de même qu’un rappel des définitions
les plus importantes du programme de gestion de documents administratifs.

Les directives doivent enfin préciser le partage des rôles et responsabilités entre les différents
acteurs. Une saine gestion invite effectivement à bien définir, les responsabilités exclusives de
chacun des intervenants dans l’application sectorielle d’un programme, qu’ils soient chargés de son
développement aussi bien que de son application. L’absence de ces délimitations entraînera à coup
sûr la confusion et un chevauchement dans les actions des divers intervenants.

Tous les éléments visent le même but: fournir des paramètres précis pour la compréhension et
l’application des principes spécifiques de chacune des directives.

<<TOC4>>  4.2 La contenu spécifique des directives relatives aux éléments essentiels d’un
programme de gestion des documents administratifs

4.2.1 Le plan de classification



La raison d’être d’un plan de classification réside dans la recherche d’un repérage et d’une
exploitation eff icaces des documents. II assure également la structuration logique et hiérarchique du
corpus documentaire d’un organisme.

Principes directeurs

- Là classification des documents de I’Etat  s’effectue de façon uniforme au sein de chaque entité
gouvernementale, à partir d’un plan de classification des documents de gestion communs à toutes
les entités gouvernementales, et d’un plan de classification spécifiques à chacune d’elles parce que
découlant des activités qui les caractérisent.

- Le plan de classification uniforme doit présenter suffisamment de souplesse pour permettre une
mise à jour régulière. Il est généralement développé à partir des fonctions et des activités des
organismes d’Etat  et regroupe les documents selon les sujets dans une hiérarchie logique. Une tel le
structure de classification développée du général au particulier facilite l’ajout de codes de
classif ication complémentaires en fonction du développement de nouvelles activités.

- La structure de classification est élaborée à partir d’un inventaire de tous les documents produits et
reçus par un organisme d’Etat.  C’est à cette seule condition que le plan de classification pourra
repondre  adéquatement aux besoins des usagers.

- Le plan de classification est nécessairement accompagné d’un répertoire alphabétique des sujets
officiels retenus dans la structure de classification, et pour lesquels on doit connaître le code de
classification prévu au plan uniforme. Le plan comprend aussi les descriptions et les définitions
propres à chaque catégorie et sous-catégorie des sujets recensés. Leur absence laissera place à la
libre interprétation, empêchant ainsi toute uniformité d’application de cet outil de gestion.

- L’utilisation d’un plan de classification uniforme au sein d’une entité gouvernementale ne peut être
envisagée, sans qu’une session de formation adéquate n’ait été dispensée par l’organisme central
auprès du personnel chargé de l’implanter au sein de l’entité concernee.  L’organisme central devra
également élaborer un guide d’implantation et de suivi du système implanté.

- Le plan de classif ication uniforme peut être appliqué de façon centralisée dans des maxi-postes de
classement desservant plusieurs unités administratives, ou de façon décentralisée en créant un poste
de classement pour chaque unité administrative au sein des entités gouvernementales. Quelle que
soit l’approche retenue, le contrôle de l’évolution et du développement du plan de classification doit
demeurer central. II est assuré par l’organisme central en ce qui concerne le plan de classification des
documents communs à tout l’appareil gouvernemental. Tandis que le plan de classification des
documents specifiques  à chaque entité gouvernementale est contrôlé par chacune d’elles, par le
biais de leur propre équipe de gestion des documents.

Enoncés de proc4dures

Certaines règles et procédures doivent être greffées à la directive relative à la classification uniforme.
II s’agit des procedures  concernant:

- l’inventaire des documents qui constitue l’étape préalable à l’élaboration d’un plan de
classification;

- l’élaboration de la structure de classification;

- la conception du répertoire des sujets comprenant les renvois et les mots-cl&, ainsi que la
[tidaction  des descriptions] de chaque catégorie et sous-catégorie, assurant l ’uti l isation uniforme
du plan.

D’autres procédures seront regroupées à l’intérieur d’un guide d’implantation du système de
classification, telles:






